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Mouvement complémentaire du 1er mars 2015

CAPL n°2 (contrôleurs) du 18 décembre 2014

Déclaration Liminaire

Madame la Présidente,

Nous sommes aujourd’hui réunis en CAP locale pour établir le mouvement complémentaire du 1er mars
2015. Un mouvement complémentaire n’est pas un mouvement général. D’ailleurs peut-on réellement
parler de mouvement !

Au niveau national, il reste 2059 emplois vacants. Ce déficit d’emplois est d’autant plus inaceptables que
l’Administration a décidé de ne pas faire appel à la liste complémentaire des concours de catégorie B.

FO-DGFiP continue d’exiger à minima le comblement des emplois à hauteur des vacances constatées.

Sur ce mouvement à proprement parlé, à l’issu de la CAPN, seuls 459 contrôleurs ont obtenu une
mutation sur 2 348 demandes, soit un taux de satisfaction de 19.55%.

Au niveau du Pas-de-Calais, c’est 24 contrôleurs qui sont concernés !

Cela conforte notre analyse qu’un mouvement principal plus un mouvement complémentaire ne font pas 2
véritables mouvements.

FO-DGFIP continue de revendiquer 2 véritables mouvements de mutation par an !

Parce que cela permettrait de réduire le délai d'attente de ceux qui souhaitent muter.

Et parce que cela permettrait de combler plus rapidement les emplois vacants.

Les élus FO en CAPL n°2 :

Titulaires : Laurent VASSEUR & Jacques REGNIER

Suppléants : Laurence DIDAUX & Justine KORKUT

Experts : Laurent BRIOUL & Christelle BONNEL


